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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des injonctions, prescriptions et recommandations, en lien avec les 

constats déclinés en écarts et en remarques 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise en 

œuvre 

E.1 L’établissement ne dispose pas 
d’un projet d’établissement 
valide de moins de 5 ans, 
contrairement aux dispositions 
de l’article L. 311-8 du CASF. 

Pre 1 Poursuivre la rédaction du projet 
d’établissement, en faisant 
notamment apparaitre, 
conformément aux articles          
L. 311-8, et D. 311-38-3, D.312-
160 et D. 311-38-4. du CASF: 

- la politique de prévention 
de lutte contre la 
maltraitance  

- les mesures propres à 
assurer les soins palliatifs  

- la date de présentation au 
Conseil de la Vie Sociale 

- le plan bleu conforme au 
cahier des charges de 
l'arrêté du 7 juillet 2005 

- la date de présentation au 
conseil de la vie sociale.  

Ecart maintenu en 
attente de la rédaction 

du projet 
d’établissement 

annoncé en novembre 
2024 

6 mois 

Nouveau délai : 4 
mois 

E.2 La commission de coordination 
gériatrique n’est pas en place ; 
contrairement aux dispositions 
de l’article D. 312-158 3° du 
CASF. 

Pre 2 Poursuivre la mise en place de la 
commission de coordination 
gériatrique avec les 
professionnels concernés. Celle-
ci doit se réunir au moins 
annuellement. 

La composition et les missions de 
la commission de coordination 
gériatrique, sont définis dans 
l'arrêté du 5 Septembre 2011. 

Ecart maintenu en 
attente de la mise en 
place effective de la 

commission de 
coordination 

gériatrique annoncée 
en octobre 2024 

6 mois 

Nouveau délai : 3 
mois 

E.3 La convention liant la Maison de 
retraite du Parc à la Pharmacie 
ne nomme pas de pharmacien 
référent, contrairement aux 
dispositions de l’article L. 5126-
10 II du CSP. 

Pre 3 Mettre à jour en conséquence la 
convention. 

Ecart maintenu en 
attente de la révision 
de la convention avec 

l’officine 

2 mois 

Nouveau délai : 1  

mois 

E.4 Il n’existe pas de liste associée 
au contenu du sac d’urgences. 

Pre 4 Rédiger la liste afférente. Ecart levé au regard 
de l’engagement à 
avoir établi la liste 
associée au sac 

d’urgence en 
décembre 2023 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 Les aides-soignants de l’équipe 
de nuit, participant à l’aide à la 
prise médicamenteuse, n’ont pas 
été formés au circuit du 
médicament. 

Rec 1 Former l’équipe de nuit au circuit 
du médicament. 

Remarque maintenue 
en attente de la 

réalisation effective de 
la formation au circuit 

du médicament 

3 mois 

Nouveau délai : 2 mois 

R.2 Plusieurs conventions 
concourant à la prise en charge 
des résidents ne sont pas 
encore formalisées avec des 
partenaires de secteur. 

Rec 2 Finaliser les conventions avec 
l’ensemble des partenaires de 
l’EHPAD. 

Remarque maintenue 
en attente de la 
finalisation des 

conventions 

6 mois 

Nouveau délai : 2 mois 

R.3 L’erreur de délivrance 
médicamenteuse du 14 mai 2024 
n’a pas fait l’objet d’un CREX 
malgré son degré de gravité 
méconnu et restant à évaluer. 

Rec 3 Réaliser un CREX et 
transmettre ses conclusions. 

 Remarque 
maintenue en attente 

de transmission du 
CREX 

3 mois 

Nouveau délai : 1 mois 

R.4  Aucune conduite à tenir en cas 
de retraits de marché de 
médicaments (rappels de lots 
ANSM1) n’est formalisée entre la 
pharmacie dispensatrice et 
l’EHPAD.  

 

Rec 4 Rédiger la conduite à tenir en 
cas de retrait de médicament. 

Réalisé 

R.5 Au jour de l’inspection, outre le 
poste d’infirmier coordonnateur 
vacant depuis un an, 1,2 ETP 
d’IDE sont également inoccupés. 

 

Rec 5 Poursuivre les actions de 
recrutement. 

Remarque maintenue 
en attente de 

recrutements effectifs 

12 mois 

Nouveau délai : 8 
mois 

 

 

 

 

R.6 La délivrance des médicaments 
« si besoin » de nuit n’est pas 
suffisamment tracée dans le 
logiciel de soins : dénomination 
et posologie non enregistrées. 

Rec 6 Tracer de façon exhaustive les 
traitements dispensés la nuit. 

Réalisé 

Il est noté que les 
formations de 

sensibilisation du 
personnel restent à 

faire 

 

1 Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
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R.7 La porte des vestiaires du 
personnel reste ouverte, alors 
même que des produits 
détergents-désinfectants s’y 
trouvent et sont ainsi 
potentiellement à la portée des 
résidents. 

Rec 7 Fermer en permanence l’accès 
à ce vestiaire. 

Réalisé 

R.8 Les prélèvements de biologie, 
récupérés par le laboratoire de 
SCHIRMECK, sont déposés 
dans le sas d’entrée et sont à la 
portée du public, ce qui présente 
un risque de perte, voire 
d’exposition au sang et ne 
garantit pas la nécessaire 
confidentialité des données de 
santé. 

 

Rec 8 Trouver un emplacement hors 
de portée du public pour les 
prélèvements de biologie en 
attente d’enlèvement. 

Réalisé 

Echantillons déposées 
dans le bureau de 
l’agent d’accueil 

R.9 Le document traçant la purge 
des robinetteries dans la salle de 
bain commune du 1er étage n’a 
pas été renseigné depuis environ 
un an. Il est rappelé la nécessité 
de nettoyage et de désinfection 
régulières des robinets, des 
pommeaux de douches…, afin 
d’éviter toute contamination 
bactérienne - prévention du 
risque légionellose en particulier 
-. 

Rec 9 Renseigner le document de 
traçabilité à chaque purge de la 
robinetterie. 

Réalisé 

Il est noté la mise en 
place d’un logiciel de 
maintenance à partir 
de septembre 2024 

R.10 Le code du digicode sécurisant 
l’entrée en salle de soins n’est 
pas régulièrement changé, 
notamment après le départ de 
l’établissement d’une personne 
autorisée à accéder à ce local. 

Rec 10 Changer régulièrement le code 
et a minima au départ de 
l’établissement d’un 
professionnel ayant accès au 
local (idem pour la boite à clé 
des stupéfiants). 

Protocoliser cette pratique. 

Réalisé 

 

 

 

Réalisé 

R.11 Des boites de médicaments « si 
besoin » portent le nom de deux 
résidents, ce qui représente une 
pratique à risque. 

Rec 11 Cesser cette pratique. Réalisé 

R.12 L’accès par du personnel non-
soignant aux DASRI en attente 
d’élimination présente un risque 
d’exposition au sang. 

Rec 12 Sécuriser le charriot contenant 
les DASRI. 

Remarque maintenue 
en attente de la 
réception d’une 

nouvelle armoire à 
DASRI 

 




